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AVIS D’APPEL D’OFFRES N°

=-=-=-=-=-=--=-=-=-=-

ARTICLE 1 : AUTORITE CONTRACTANTE
Le présent Appel d’offres est lancé par le Ministère …………………

ARTICLE 2 : OBJET DE L’APPEL D’OFFRES

Fourniture de denrées alimentaires à la…………………….

ARTICLE 3 :  NATURE DU MARCHE / ALLOTISSEMENT


Le marché de fourniture de denrées alimentaires, objet du présent Appel d’Offres, sera passé sous prix unitaires et  réparties en ……….. lots définis comme suit :

ARTICLE  1 :  Poissons CHINCHARD  ;

   Lot 1 : 50 %  (chinchard)  soit …… kg
   Lot 2 : 30 % (chinchard) soit …… kg
    Lot 3 : 20 % (chinchard)  soit …… kg

ARTICLE 2 :   MAQUEREAUX
Lot 4 : 50 %  (Maquereaux) soit …… kg
  Lot 5 : 30 % (Maquereaux) soit …… kg
   Lot 6 : 20 % (Maquereaux) soit …… kg
ARTICLE 3 :   SARDINES FUMES

Lot 4 : 50 %  (Sardines fumées) soit …… kg
  Lot 5 : 30 % (Sardines fumées) soit …… kg
   Lot 6 : 20 % (Sardines fumées) soit …… kg
ARTICLE  4 : VIANDE FRAICHE

Lot 7 : 50 %  (viande fraiche) soit …… kg
 Lot 8 : 30 % (viande fraiche) soit …… kg
                     Lot 9 : 20 %  (viande fraiche) soit …… kg
ARTICLE 4 
: FINANCEMENT

Le marché  est financé par ………………….               sur la ligne budgétaire :  

ARTICLE 4 : PARTICIPATION A L’APPEL D’OFFRES
Le présent Appel d’Offres est ouvert à toutes les personnes morales ou physiques établies en Côte d’Ivoire, pour autant qu’elles satisfassent aux conditions et réglementations ivoiriennes.

ARTICLE 5 : DOSSIER D’APPEL D’OFFRES
Le dossier d’Appel d’Offres peut être consulté et retiré moyennant la somme de ………………….. francs CFA, …….. à l’adresse suivante :

« Ministère …….., Direction des Affaires Financières ……..adresse à préciser…..

Il comprend les pièces suivantes :

a) : - Le présent Règlement Particulier d’Appel d’Offres

b) : - Le Cahier des Clauses Administratives Particulières

c)  : - Le Cahier des Prescriptions Techniques

d ) : - Le Modèle de Soumission ;



e) :  - Le Cadre de Bordereau des Prix Unitaires

ARTICLE 6 : REMISE DES OFFRES


La   remise des  plis  se fera au plus tard le …….. (date)  à 9 heures à la ……………………………………..

ADRESSE DE LA STRUCTURE)

.  
N.B. : Après l’ouverture de la séance, aucune offre n’est recevable.

ARTICLE 7 : OUVERTURE DES PLIS
L’ouverture des plis sera effectuée par la Commission d’Ouverture des plis  et de Jugement des offres, en séance publique, le …………. à          09 H 30 MN dans la salle de conférences de ……adresse de l’autorité contractante…………………………….

ARTICLE 8 : VALIDITE DE LA SOUMISSION
Les soumissionnaires resteront engagés par leurs offres pendant un délai de 120 jours à compter de la date fixée à l’article 6 ci-dessus.

ARTICLE 9 : DELAI D’EXECUTION DU MARCHE
Le délai de fourniture de chaque article sera précisé par un planning élaboré périodiquement par le régisseur de l’Etablissement pénitentiaire. (Lorsqu’il s’agit de la MACA)

Les attributaires doivent respecter, de manière scrupuleuse, ce planning de livraison, faute de quoi, ils pourront être déchus sans préavis et remplacés par un attributaire plus disponible sur la base de son prix unitaire.

ARTICLE 10 : CAUTIONNEMENT PROVISOIRE
Les soumissionnaires devront joindre à leur offre, un cautionnement provisoire dont le montant est fixé par lot comme suit :  
   Lot 1 : 
   Lot 2 : 

    Lot 3 : 
Lot 4 : 

  Lot 5 : 

   Lot 6 : 

Lot 4 : 

  Lot 5 : 

   Lot 6 : 

ETC …

Sous la forme de cautionnement personnelle et solidaire, chèque de banque, chèque de voyage ou remise d’espèces à la Banque du Trésor Public contre un reçu plus une lettre de consignation.

Article 11 -LIEU D’AFFICHAGE DES RESULTATS :

(A indiquer…..)

Article 12 -  MARGE DE PREFERENCE ( s’il y a lieu)
Marge de préférence s’il y a lieu………

ARTICLE 13 : DROITS D’ENREGISTREMENT
Les marchés issus du présent Appel d’Offres seront soumis aux formalités de timbres et d’enregistrement aux frais du fournisseur.

ARTICLE 14 : LEGISLATION REGISSANT LE MARCHE

Le présent Appel d’Offres est soumis aux lois et règlements en vigueur en Côte d’Ivoire, notamment au décret n° Décret n° 2005-110 du 26 février 2005 portant Code des Marchés Publics et les textes subséquents.   
REGLEMENT PARTICULIER D’APPEL D’OFFRES

=-=-=-=-=-=--=-=-=-=-




          ( pièce n° o)
Je soussigné (Nous soussignés)


(Nom, Prénoms, Fonction)

Représentant la (les) Sociétés


(Nom et Adresse)

Déclare (Déclarons) avoir pris connaissance et accepté les clauses suivantes du RPAO :

ARTICLE 0 : Le présent appel d’offres requiert des soumissionnaires, du maître d’œuvre, du maître de l’ouvrage et de toute autre personne intervenant dans le processus de passation du marché y afférant, l’observation scrupuleuse des normes d’éthique quant aux « pratiques frauduleuses »  et aux  « actes de corruption» lors de la passation et de l’exécution dudit marché. A cet effet, sans préjudice des sanctions pénales prévues par les lois et règlements en vigueur, les définitions suivantes conviennent d’être précisées :

· « pratiques frauduleuses », signifie que l’entrepreneur, le fournisseur ou le prestataire de service :

· ait fait une présentation erronée afin d’influencer sur la passation  ou l’exécution d’un marché ;

· ait procédé à des pratiques de collusion entre soumissionnaires afin d’établir les prix des offres à des niveaux artificiels et non concurrentiels et de priver l’autorité contractante des avantages d’une concurrence libre et ouverte ;

· ait fait recours à la surfacturation et/ou à la fausse facturation ;

· ait sous-traité au-delà du plafond  fixé à l’article 13 du Code des marchés publics.

· «actes de corruption » signifie toute tentative faite par un soumissionnaire pour influencer sur l’évaluation des offres ou sur des décisions d’attribution, y compris en proposant des présents ou autre avantage ;

· tout présent, gratification ou commission, offert par le fournisseur, l’entrepreneur ou le prestataire de services, pour inciter un agent public ou à s’abstenir de faire une action donnée dans le cadre du marché ou pour le récompenser d’avoir agi conformément à ce qui était demandé.

La commission d’ouverture des plis et de jugement des offres rejettera toute offre contenant des informations inexactes  ou fallacieuses fournies par le soumissionnaire et éliminera sans recours tout candidat usant de pratiques  irrégulières dans le processus de passation du présent marché.

ARTICLE 1 : AUTORITE CONTRACTANTE
Le présent Appel d’offres est lancé par le Ministère d’Etat, Ministère de ……..

ARTICLE 2 : OBJET DE L’APPEL D’OFFRES

Fourniture de denrées alimentaires à ……………………….                               

ARTICLE 3 : ALLOTISSEMENT ET NATURE DU MARCHE


Les fournitures, objet du présent Appel d’Offres, sont réparties en …….. ………. lots définis comme suite :

ARTICLE  1 :  Poissons CHINCHARD  ;

   Lot 1 : 50 %  (chinchard)  soit …… kg
   Lot 2 : 30 % (chinchard) soit …… kg
    Lot 3 : 20 % (chinchard)  soit …… kg

ARTICLE 2 :   MAQUEREAUX
Lot 4 : 50 %  (Maquereaux) soit …… kg
  Lot 5 : 30 % (Maquereaux) soit …… kg
   Lot 6 : 20 % (Maquereaux) soit …… kg
ARTICLE 3 :   SARDINES FUMES

Lot 4 : 50 %  (Sardines fumées) soit …… kg
  Lot 5 : 30 % (Sardines fumées) soit …… kg
   Lot 6 : 20 % (Sardines fumées) soit …… kg
ARTICLE  4 : VIANDE FRAICHE

Lot 7 : 50 %  (viande fraiche) soit …… kg
 Lot 8 : 30 % (viande fraiche) soit …… kg
                     Lot 9 : 20 %  (viande fraiche) soit …… kg

Le présent marché est passé sur prix unitaires.

ARTICLE 4 : PARTICIPATION A L’APPEL D’OFFRES
Le présent Appel d’Offres est ouvert à toutes les personnes morales ou physiques établies en Côte d’Ivoire, pour autant qu’elles satisfassent aux conditions et réglementations ivoiriennes.

ARTICLE 5 : DOSSIER D’APPEL D’OFFRES
Le dossier d’Appel d’Offres peut être consulté et retiré moyennant la somme non remboursable de ……………….. francs CFA, payable …… à l’adresse suivante :

« Ministère ……………………………..

Il comprend les pièces suivantes :

d) : - Le présent Règlement Particulier d’Appel d’Offres

e) : - Le Cahier des Clauses et Administratives Particulières

f)  : - Le Cahier des Prescriptions Techniques

d ) : - Le Modèle de Soumission ;



e) :  - Le Cadre de Bordereau des Prix Unitaires.

ARTICLE 6 : REMISE DES OFFRES


La   remise des  plis  se fera au plus tard le ………à 9 heures   à ………….sis au …………………… …..  


N.B. : Après l’ouverture de la séance, aucune offre n’est recevable.

ARTICLE 7 : OUVERTURE DES PLIS
L’ouverture sera effectuée par la Commission d’Ouverture des plis et de Jugement des offres, en séance publique, le ……………..…. à                 09 H 30 MN dans la salle de conférences de …………………………..

ARTICLE 8 : PRESENTATION DES OFFRES
Les soumissions et toutes les pièces jointes sont à  établir sur papier libre et en langue française.

Les dossiers sont à présenter de la façon suivante :


a) Enveloppe extérieure

Absolument neutre, elle ne devra comporter que les indications suivantes : 

« Appel d’Offres : N° F ……………………..
          Pli à n’ouvrir qu’en séance de dépouillement  du ……………….                       








A/   Cette enveloppe contiendra les pièces suivantes :

	OFFRE TECHNIQUE
	OPERATIONS A REALISER
	AUTHENTIFICATION

	Cautionnement provisoire
	Copie du modèle figurant en annexe
	Date, signature et tampon de l’Autorité habilitée, à la fin du document.



	Le présent RPAO
	A compléter par le soumissionnaire
	Paraphe sur chaque page, date, signature et cachet du Soumissionnaire à la fin du document.



	Cahier des Clauses Administratives  Particulières (CCAP)
	A compléter par le soumissionnaire
	Paraphe sur chaque page, date, signature et cachet du Soumissionnaire à la fin du document.



	Références du soumissionnaire pour des livraisons de même nature
	A fournir par le soumissionnaire
	Date, signature et cachet du soumissionnaire à la fin du document



	Attestation CNPS datant de moins de 3 mois à la date limite de remise des offres
	Copie certifiée conforme à l’original
	Date, signature et cachet des organismes habilités à les délivrer.



	Attestation des Impôts datant de moins de 3 mois à la date limite de remise des offres
	Copie certifiée conforme à l’original
	Date, signature et cachet des organismes habilités à les délivrer.



	Attestation bancaire datant de moins de 6 mois selon le modèle ci-joint.
	A fournir par le soumissionnaire
	Date, signature et cachet du banquier du Soumissionnaire à la fin du document.



	Registre de Commerce conforme à l’objet de l’appel d’offres
	A fournir par le soumissionnaire
	Date, signature et cachet des organismes habilités à les délivrer



	Fiche de renseignements généraux
	A fournir par le soumissionnaire
	Date, signature et cachet du Soumissionnaire à la fin du document.



	Déclaration faite par le soumissionnaire
	A remplir par le soumissionnaire
	Date, signature et cachet du Soumissionnaire à la fin du document.




B/   Une enveloppe intérieure devra comprendre les documents suivants :

	OFFRE FINANCIERE
	OPERATIONS A REALISER
	AUTHENTIFICATION

	Soumission timbrée à 1000 f par lot
	Copie du modèle en annexe dûment complétée, avec indication du montant en lettres et en chiffres
	Paraphe sur chaque page, date, signature et cachet du Soumissionnaire sur la dernière page.

	Bordereau des prix unitaires
	Cadre de bordereau des prix
	Paraphe sur chaque page, date, signature et cachet du Soumissionnaire à la fin du document.


N.B : Les offres seront fournies en trois (4) exemplaires : 1 original et 3 copies.

ARTICLE 9 : VALIDITE DE LA SOUMISSION

Les soumissionnaires resteront engagés par leurs offres pendant un délai de 120 jours à compter de la date fixée à l’article 6 ci-dessus.

ARTICLE 10 : DELAI D’EXECUTION DU MARCHE
Les livraisons se répartissent sur une année budgétaire. Néanmoins, le Régisseur établit  la périodicité de la commande.

Le délai de fourniture de chaque article est  précisé après l’attribution par le régisseur de l’Etablissement pénitentiaire                                                                                                    

Les attributaires devront respecter,  scrupuleusement ce planning de livraison, faute de quoi, ils pourront être déchus sans préavis et remplacés par un attributaire plus disponible sur la base de son prix unitaire.

N.B : pour toutes les denrées non périssables (tel  que le RIZ), au moins 70 % de la commande sera livrée à première demande du Régisseur selon le Chronogramme arrêté.

ARTICLE 11 : CAUTIONNEMENT PROVISOIRE
Les soumissionnaires devront joindre à leur offre, un cautionnement provisoire dont le montant est fixé par lot comme suit : 

   Lot 1 : 
   Lot 2 : 

    Lot 3 : 
Lot 4 : 

  Lot 5 : 

   Lot 6 : 

ETC…..
Le cautionnement provisoire est établi par une banque, un établissement financier ou un tiers agréé par le Ministère d’Etat, Ministère de l’Economie et des Finances.

Le cautionnement est établi sous l’une des formes suivantes :

· chèque de banque ;

· caution personnelle et solidaire délivrée par une banque ou un organisme financier agréé par le Ministère de l’Economie et des Finances ;

· dépôt d’espèces à la Banque du Trésor Public contre reçu et lettre de consignation ;

· chèque de voyage.

ARTICLE 12 : COMPOSITION DE LA COMMISSION D’OUVERTURE DES PLIS ET DE JUGEMENT DES OFFRES
………………………………………………….

…………………………………………………..

Les représentants des membres doivent être dûment mandatés par les autorités qu’ils représentent.

ARTICLE  13 : EVALUATION ET ANALYSE DES OFFRES ET CHOIX DE L’ATTRIBUTAIRE


L’attribution du marché se fera au soumissionnaire dont l’offre sera reconnue conforme aux spécifications techniques du dossiers et moins disante sur chaque lot. 
L’administration corrigera les erreurs éventuelles de calcul en utilisant en priorité les prix unitaires, ceux étant en lettres primant sur ceux en chiffres. Il sera tenu compte des montants ainsi corrigés lors du choix.

A la demande de la Commission, les Soumissionnaires devront fournir par écrit, dans les huit (8) jours calendaires suivants, tous les renseignements jugés nécessaires pour les besoins de l’analyse et qui ne modifient pas l’offre initiale ;

L’autorité contractante se réserve le droit d’augmenter de 50 % maximum ou de diminuer de 25 % maximum la masse des fournitures en commission lors de l’attribution.

13.2 :
Evaluation de l’offre financière

Les erreurs arithmétiques seront corrigées en premier lieu sur la base qui suit:
a)
 S'il y a contradiction entre le prix unitaire et le prix total obtenu en multipliant ce prix par les quantités, le prix unitaire fera foi et le prix total sera corrigé.
b) S'il y a contradiction entre lettres et chiffres, le montant en toutes lettres prévaudra.

Les lots devront être cotés à 100%. En cas de cotation incomplète, pour la comparaison des offres le soumissionnaire se verra attribuer d’office, le montant le plus élevé du concurrent sur la rubrique concernée. Si malgré cela, le soumissionnaire reste toujours moins cher, pour l’attribution, on le retiendra sur la soumission la moins chère (offre moins- disante).                      

A la demande de la Commission, les soumissionnaires devront fournir par écrit, dans les dix (10) jours calendaires suivants, tous les renseignements complémentaires jugés nécessaires pour les besoins de l’analyse et qui ne modifient pas l’offre initiale. 

NB : Toute fausse déclaration entraînera le rejet de l’offre.

ARTICLE 14


 ATTRIBUTION.


L’attribution, sera faite par lot et aux offres conformes et moins disantes sur chaque lot sans qu’un même soumissionnaire ne puisse être attributaire de plus d’un lot sur le même article

Article 15 -LIEU D’AFFICHAGE DES RESULTATS :

· (A indiquer…..)

Article 16 -  MARGE DE PREFERENCE ( s’il y a lieu)
· Marge de préférence s’il y a lieu………

ARTICLE 17

LIVRAISON. ET LIEU DE LIVRAISON


Les fournitures livrées doivent être conformes aux spécifications techniques du cahier des charges (et ou ) aux échantillons ou catalogues original présentés à l’ouverture des offres.

ARTICLE 18 : DROITS D’ENREGISTREMENT
Le marché issu du présent Appel d’Offres sera soumis aux formalités de timbres et d’enregistrement aux frais du fournisseur.

ARTICLE 19 : LEGISLATION REGISSANT LE MARCHE
Le présent Appel d’Offres est soumis aux lois et règlements en vigueur en Côte d’Ivoire, notamment au décret n° 2005-110 du 26 FEVRIER 2005 portant Code des Marchés Publics.

Lu et approuvé par le soumissionnaire





Signature et cachet du soumissionnaire.


Annexe 1

	M O D E L E   D E   S O U M I S S I O N




Je soussigné :……………………………………………………………

Nom et Prénom :………………………………………………………..

Nom commercial (1) :………………………………………………….

Nom et Prénoms de la personne qui s’engage au nom de la Société (1)

…………………………………………………………………………

Agissant en vertu de (1) :………………………………………………

Forme juridique de la Société (1) :……………………………………

Dénomination précise de la Société (1) :…………………………….

Adresse :………………………………………………………

N° de téléphone :………………………………………………………

N° d’inscription au Registre de comme :…………………………………

N° et intitulé du compte bancaire :………………………………………

N° et intitulé du compte postal :…………………………………………

Déclare sur l’honneur :

Avoir pris connaissance du Cahier des Clauses Générales ainsi que les obligations imposées dans le Cahier des Prescriptions Spéciales et des pièces y annexées concernant l’Appel d’Offres n° F           du ……………..,        m’engage sans réserve envers l’Etat de Côte d’Ivoire 

A maintenir les conditions offertes dans la présente soumission jusqu’au 31 Décembre     

A exécuter loyalement le marché, objet de la présente offre, aux conditions imposées par les documents susvisés, décomposé au                    tableau récapitulatif détaillé ci-annexé et établi toutes taxes et tous droits compris ; a payer les droits d’enregistrement et de timbre auxquels la présente soumission pourrait donner lieu si elle était acceptée.

Je demande que les sommes qui me seront dues soient payées par virement au compte ouvert :

Aux chèques postaux de…………………………….N°………………………………………..

A la banque de………………………………………N°……………………………………….

                                                               Fait à ……………….. , le………………

(1) Pour les personnes morales                                Le soumissionnaire

                                                                                 Cachet et signature

Annexe 3

Annexe 3

FICHE DE RENSEIGNEMENTS GENERAUX SUR LE SOUMISSIONNAIRE

Nom ou raison sociale : …………………………………………………………

Adresse géographique du siège : ………………………………………………..

Adresse postale : …………………………………………………………………

Adresse des entrepôts ou magasins :…………………………………………….

Téléphone : ………………………………………………………………………

Pour les entreprises étrangères, adresse en COTE D’IVOIRE où toute communication ou notification pourra être délivrée :

Adresse en COTE D’IVOIRE : …………………………………………………..






Téléphone : ……………………………………...






Télécopie : ………………………………………

Numéro du compte contribuable : ………………………………………………..

Personne bénéficiant de procuration et signant les documents relatifs à l’offre :

(nom, prénom, fonction)…………………………………………………………

Références financières :


Chiffre d’Affaires total exprimé en F CFA/TTC des trois dernières années fiscales :


-


-


-




Fait à…………………………..  le……………………2005

                                         Signature et cachet du SOUMISSIONNAIRE

Annexe 4

ATTESTATION BANCAIRE

(à rédiger sur papier à Entête de la Banque)

Je soussigné (nom, prénoms du Directeur de l’organisme bancaire)

Directeur de la (dénomination et adresse de l’organisme bancaire)

atteste que nous sommes en excellente relation depuis plusieurs années avec l’Entreprise :

…………………………………………………………………………………..

COMPTE BANCAIRE N° …………………………………………………….

En foi de quoi, je lui délivre la présente Attestation pour servir et valoir ce que de droit. / .

                    Fait à ………………., le ………. /…………. /………….

                                   Signature et cachet de la Banque

Annexe 5

LETTRE DE CONSIGNATION D’ESPECES

EN  REMPLACEMENT DU CAUTIONNEMENT DENOMME

« CAUTIONNMENT PROVISOIRE »

Nous soussignés (raison Sociale) (Siège Social)

Représentés par MM. (Nom, Prénoms, Fonction)

Autorisé à signer et à prendre des engagements en son nom,

Déclarons par la présente, avoir consigné le …………….., auprès de (Banque, Etablissement Financier, Trésor Public), la somme de (en Chiffres, en Lettres), dans le cadre de l’Appel d’Oppels N°…………………………………………..

Relatif à la fourniture ……………………………………………………………

Cela en remplacement du Cautionnement dénommé « Cautionnement Provisoire » qui doit être fourni en garantie de l’engagement que constitue mon offre.
Nous nous engageons à reconnaître à l’Autorité Contractante le droit de retirer la consignation à son profit en cas de manquement à nos obligations au titre de notre offre (ou de notre marché), sans discussion ni division.

                    Fait à ………………., le ………. /…………. /………….

                                   Cachet, timbre fiscal et signature

Annexe 6

MODELE DE CAUTION PERSONNELLE ET SOLIDAIRE DELIVREE EN REMPLACEMENT DU CAUTIONNEMENT DENOMME

« CAUTIONNEMENT PROVISOIRE »

(à rédiger sur papier Entête de la Banque)

_____________________________________________________________________

Nous soussignés, (Raison sociale de la banque, Capital, Siège Social) Représentée par Messieurs (Noms, prénoms, fonction) autorisés à signer et à prendre des engagements en son nom, Déclarons par la présente, nous porter Caution Personnelle et solidaire de l’entreprise …………………………………     Jusqu’à concurrence d’un montant de

…………………………………………………. relatif aux fournitures de Bureau

en chiffres : ……………………………………………………………………  F CFA

en lettres : ………………………………………………………………. ……..F CFA

Cela, en remplacement du Cautionnement dénommé « Cautionnement Provisoire » qui doit être fourni en garantie de l’engagement que constitue l’offre de l’entreprise …………………………………………………………………………………………...

Nous nous engageons avec renonciation aux bénéfices de discussion et de division, à verser immédiatement à l’Administration, à sa première demande, sans mise à demeure préalable et sans qu’il soit besoin d’une quelconque démarche judiciaire ou administrative, toute somme jusqu’à concurrence du montant indiqué ci-dessus, soit :

- en chiffres (seuls) : ……………………………………………………………F CFA

Il est expressément convenu et accepté que la banque ou l’établissement financier …………………………………………… Caution Personnelle et Solidaire, ne pourra différer le paiement ou soulever de contestations pour quelque motif que ce soit.

La présente Caution Personnelle et Solidaire sera libérée par l’Administration dans les (30) jours qui suivront la date de désignation définitive du candidat retenu pour le Lot………………………………………………………………………………………
Toutefois, il est convenu que la libération de la présente Caution n’interviendra que lors de la constitution intégrale du cautionnement Définitif dans le cas où l’Entreprise ………………………………………. serait reconnue adjudicataire.

Pour ce qui concerne l’exécution de la présente Caution, nous déclarons faire élection de domicile en République de Côte d’Ivoire à l’adresse suivante ;

…………………………………………………………………………………….

Mention manuscrite                        Fait à ………………. ; le ……../ ……../……

Bon pour caution personnelle et solidaire          Signature et cachet de la Banque

à concurrence de :                                               Timbre fiscal
NB : Caution émise par une banque ou un Etablissement Financier

agréé par le Ministère d’Etat, Ministère de l’Economie et des Finances

Annexe 7

PROGRAMME DE LIVRAISON DES FOURNITURES

	Désignation
	Brève description
	Quantité
	Calendrier de livraison

	
	
	
	

	
	
	
	

	
	
	
	

	
	
	
	

	
	
	
	

	
	
	
	

	
	
	
	

	
	
	
	


Annexe 8

	Lots
	Denrées


	Quantités maximales
	Cautions

	1
	
	
	

	2
	
	
	

	3
	
	
	

	4
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	7
	
	
	

	8
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CAHIER DES CLAUSES ET CONDITIONS  PARTICULIERES

Entre l’Etat  de Côte d’Ivoire représenté par…(M. X,   Autorité Contractante)

Et

L’entreprise Y représentée par…………….

Il a été convenu et arrêté ce qui suit :

ARTICLE 1 : Il est fait appel à la concurrence pour la fourniture de denrées alimentaires à la Maison d’Arrêt et de Correction d’Abidjan (M.A.C.A).

ARTICLE 2 : Les diverses fournitures ainsi que les unités de mesures et les quantités s’y rapportant, sont énumérées et détaillées dans les annexes 1 et 2.

ARTICLE 3 : Chaque offre doit être accompagnée obligatoirement d’une soumission (acte d’engagement) conforme au modèle annexé, dûment complété, signé et timbré (1 original et 3 copies).


Sous peine de voir leurs offres déclarées non conformes, les soumissionnaires devront obligatoirement prendre connaissance, avant toutes propositions, des dispositions du présent Cahier des Clauses et conditions particulières.

ARTICLE 4 : Les prix fermes et non révisables s’entendent pour l’année 2010, du 1er janvier au 31 Décembre, par unité de poids et tous droits, taxes, frais de transport, d’installation et autres y compris, pour livraisons rendues dans les établissements ci-dessus énumérés.

ARTICLE 5 : Les fournisseurs  auront  à respecter les modalités de livraison fixées en accord avec le gestionnaire de l’Etablissement  (livraisons journalières, hebdomadaires, mensuelles etc…)

ARTICLE 6 : Les denrées avariées devront être remplacées par les fournisseurs dans un délai de deux (2) heures (fournitures journalières), vingt quatre (24) heures (fournitures hebdomadaires), quarante huit (48) heures (fournitures mensuelles).


En cas de refus du fournisseur, il sera procédé par les soins de l’Administration, à l’achat de denrées de remplacement aux frais et risques de celui-ci.


Les factures relatives aux fournitures seront remises au gestionnaire de l’Etablissement concerné et accompagnées des bordereaux de livraison dûment datés et revêtus de la signature du réceptionnaire et du cachet de l’Etablissement.

ARTICLE 7 : La conformité des produits est constatée à la livraison. Les rejets pour non-conformité des fournitures ne sauraient entraîner la prolongation des délais de livraison. Aussi,  les denrées de remplacement devront être livrées dans les délais prévus à l’article 5, sous peine d’achat de denrées de remplacement aux frais et risques du fournisseur concerné.

ARTICLE  8 : CAUTIONNEMENT DEFINITIF
Les soumissionnaires retenus sont tenus de fournir un cautionnement définitif en garantie de la bonne exécution du marché et du recouvrement des sommes dont ils seraient reconnus débiteurs au titre du marché.


Le montant du cautionnement définitif est égal à trois pour cent (3 %) du montant total du marché correspondant.


Le cautionnement définitif est établi sous forme de caution personnelle et solidaire par une banque ou organisme financier ou tiers agréé à cet effet par le Ministère d’Etat, Ministère de l’Economie et des Finances.

  Au cas où le titulaire du marché n’aurait pas constitué le cautionnement dans les délais prescrits, il y serait procédé d’office par les soins de l’Administration au moyen de précomptes sur le premier paiement d’acompte, en cas d’insuffisance sur le ou les suivants.

ARTICLE 9 : RESTITUTION DU CAUTIONNEMENT  

Le cautionnement est restitué à la suite d’une main levée délivrée par le Ministère d’Etat, Ministère de la Justice dans un délai d’un (1) mois à compter de la date de réception définitive des fournitures, pour autant que le titulaire ait rempli à cette date ses obligations au regard de l’Administration.


Le marché sera également soumis aux formalités d’enregistrement par les soins et à la charge du fournisseur.

ARTICLE 10 : RESILIATION DU MARCHE
La résiliation du marché intervient suivant les modalités fixées par l’arrêté n° 120/MEF du 20 mai 1999. 

En raison de la spécificité des fournitures qui ne peut s’accommoder de la procédure habituelle de résiliation, tout soumissionnaire défaillant sera automatiquement remplacé par le soumissionnaire le moins-disant immédiat.

La procédure sera ensuite régularisée en liaison avec les services compétents de la Direction des Marchés Publics.

ARTICLE 10.1 : La faillite du fournisseur entraîne de plein droit la résiliation du marché.

ARTICLE 10.2 : DECES DU FOURNISSEUR
En cas de décès du fournisseur, les héritiers ont un délai de quinze jours (15) jours pour s’engager à poursuivre l’exécution du marché, passé ce délai, l’Administration a le droit de pourvoir au remplacement en désignant le soumissionnaire qui accepte les conditions de prix offerts par le fournisseur défunt.

ARTICLE 11 : CONTESTATIONS  

Les contestations qui peuvent s’élever sur l’exécution du service ou l’interprétation des Clauses du présent Cahier des Clauses Générales ainsi que le Cahier des prescriptions spéciales sont de la compétence des tribunaux de la République de Côte d’Ivoire./-








Fait à ………………..le………..

Autorité Contractante







               Signature et cachet 


Signature de l’entreprise  ( le titulaire )









Approuvé par l’autorité contractante








(ministre ou autre)
CAHIER DE PRESCRIPTIONS TECHNIQUES

ARTICLE 1 :
FOURNITURE D’IGNAMES ET DE LEGUMES


Igname inférieure

L’igname devra être de bonne qualité. La fourniture porte sur le gros tubercule : bêtê-bêtê, florido. 

Igname supérieure : Kponan et autres

Légumes : Les légumes  doivent  être en état de fraîcheur. S’ils sont en état de décomposition, la livraison sera refusée.

ARTICLE 2 :  FOURNITURE DE POISSONS
La fourniture porte sur le gros poisson (daurade, chinchard, maquereau,  sardine).Les petits poissons étant donc exclus, les livraisons faites dans chacun des établissements concernés ne devront comporter que des caisses de gros poissons telles qu’elles ont été préparées par l’armateur ou le vendeur. Le poisson est livré à bord de camion frigorifique prévu à cet effet. Concernant le poisson fumé, les livraisons devront s’effectuer dans des emballages appropriés, de manière à éviter toutes avaries.


Les poissons dont la taille ne répond pas aux normes reconnues par l’usage de la profession ne seront pas admis, de plus le soumissionnaire est tenu de préciser la qualité de poissons qu’il se propose de fournir.
ARTICLE 3 : FOURNITURE DE PATE D’ARACHIDE 
La pâte d’arachide ne doit comporter aucun élément étranger. Les livraisons devront s’effectuer dans des emballages appropriés, de manière à éviter toutes avaries et des risques d’intoxication.

ARTICLE 4 : AUTRES DENREES
Les autres denrées, objet du présent Appel d’Offres, doivent en particulier répondre aux conditions de poids spécifiées dans le tableau de l’annexe 1.

Les denrées, quel que soit le mode d’emballage, sont toujours livrées au poids net.

Il est interdit aux fournisseurs de pratiquer des substitutions de denrées sans accord préalable du gestionnaire de l’établissement qui se réserve en toutes circonstances le libre choix des denrées de remplacement.

         LU ET ACCEPTE PAR LE SOUMISSIONNAIRE

                                              (Date et signature)

Annexe 2

BORDEREAU DES PRIX ET DETAIL ESTIMATIF

PIECE N°4

	N° du lot


	N° de l’article
	Denrées
	Quantité proposée en kg
	Prix unitaire proposé
	Montant

	
	
	
	
	
	

	
	
	
	
	
	

	
	
	
	
	
	

	
	
	
	
	
	

	
	
	
	
	
	

	
	
	
	
	
	

	
	
	
	
	
	

	
	
	
	
	
	

	
	
	
	
	
	

	TOTAL


	
	
	
	
	


Arrêté la présente offre à la somme de (en lettres)

…………………………………………………………………………………………………

Annexe 3

DEVIS QUANTITATIF ET ESTIMATIF (à adapter)
	LOTS


	ARTICLE
	DESIGNATION  DES  PRODUITS
	POIDS

	I
	1/1
	Poissons congelés, fumés et viande fraîche

· Chinchard

· Maquereau

· Viande fraîche de bœuf

· Sardine fumée


	Kg

Kg

Kg

Kg

	II
	2/3

2/4

2/5

2/6

2/7
	Produits locaux  Sous lot A

· Riz

· Ignames Supérieures

· Ignames Inférieures

· Attiéké

· Pain


	Kg

Kg

Kg

Kg

Kg

	
	2/1

2/2

2/3

2/4

2/5
	Légumes et divers Sous lot B

· Choux

· Pâte d’arachide

· Aubergines

· Oignons

· Piment sec


	Kg

Kg

Kg

Kg

Kg

	III
	3/1

3/2

3/3

¾

3/5

3/6

3/7

3/8
	Produits laitiers et conserves

· Lait non sucré (carton de 48 boîtes)

· Concentré de tomate (cartons de 12 boîtes)

· Sel fin

· Sucre en morceaux (carton de 25 paquets)

· Nescafé (carton de 12 boîtes)

· Huile de table (fût de 200 litres)

· Cube maggi (carton de 50 sachets de 100 cubes)

· Huile de palme


	410 Grs

1 Kg

Kg

200 Kg

200 Grs

Litre






















A N N E X E S PIECES JOINTES AU RPAO








PAGE  

